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Légende :  
 
 
Les demandes d’exhumation d’urne cinéraire à caractère pénal relèvent de la procédure pénale : le préposé aux sépultures 
n’est pas compétent. 

 

Temps Flux 
Documents de 

référence  
in ���� & out  

Description complémentaire D E C I 

  Envoi de la demande au préposé aux sépultures     

  
Vérification de la motivation de la demande par 
le préposé  

    

  
Le préposé vérifie que l’auteur de la demande a 
bien la qualité d’ayant-droit 

    

  

Certitude sur la qualité d’ayant droit ou doute ? 
En cas de doute ou de conflit d’intérêt, le 
préposé doit transmettre la demande au Préfet 

    

  
Le préposé aux sépultures autorise l’exhumation 
de l’urne cinéraire 

    

  

L’organisation et l’exhumation incombent à 
l’autorité communale – la présence d’un 
médecin-délégué n’est pas requise 

    

  
L’urne est remise à l’auteur de la demande et le 
transport des cendres est libre 

    

       

       

       

       

       

       

 

Vérification 
du contexte 

Vérification de la 
qualité de l'ayant-

droit

Certitude sur 
la qualtié de 
l'ayant-droit ?

Renvoi au Préfet 
et procédure 

ad hoc

Non

Autorisation du 
préosé aux 
sépultures

Oui

Organisation et
Exhumation par la 

Commune

Envoi de la 
demande

Transport 
des cendres

 

      

 

 
01  05  D Responsable pour la décision 

02  06  E Responsable pour l’exécution 

03  07  C Obligation de collaborer 

04  08  

 

I Doit être informé 
 


